
DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20231129_11
MODIFICATION DES STATUTS DU 2 MAI 2023 - TRANSFERT PAR LA COMMUNE DE MILLERY

DE SA COMPÉTENCE "ÉCLAIRAGE PUBLIC"
Rapporteur : Monsieur Eric PEREZ, Président

Le 29 novembre 2023 à 18 h 00, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 22 novembre 2023 s’est réuni en session ordinaire à la
salle des Fêtes – parc Chabrières - 44 Grande Rue, 69600 Oullins sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Quorum : 35
Nombre de délégués en exercice : 86

PRÉSENTS :
Titulaires     : Métropole de Lyon : Nicolas BARLA, Vinciane BRUNEL, Véronique GIROMAGNY, Pierre-
Alain  MILLET,  Philippe  GUELPA-BONARO,  Pierre-Alain  MILLET,  Éric  PEREZ, Corinne  SUBAÏ.
Communes  : Brunon THUET (Brignais), Jean-Philippe CHONÉ (Communay),  Michel CASTELLANO
(Millery), Guy PERRUSSET (St Symphorien-d’Ozon), Christophe PINEL (Vourles) ; Thierry SAUNIER
(Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron),  Sophie  BLACHERE  (Caluire  et  Cuire), Sandrine
CARDINAL (Charbonnières-les-Bains), David THOMMEGAY (Couzon-au-Mt-d’Or), Philippe NICOLAS
(Curis-au-Mt-d’Or),  Agnès  GARDON-CHEMAIN  (Ecully),  Christophe  THIMONET  (Feyzin),  Olivier
BRUSCOLINI (Fontaines-sur-Saône), Jean-Paul VERNAT (Francheville), Noëlle MAGAUD (Genay),
Quentin BALAYE (Lissieu),   Yves JASSERAND (Marcy l’Étoile), Bernard DUMAS (Meyzieu),  Arnold
STRUB  (La  Mulatière), Christian  AMBARD  (Oullins),  François  JOLLY  (Poleymieux-au-Mt-d’Or),
Philippe de la CRUZ (Rillieux-la-Pape), Claude BASSET (St Didier-au-Mont-d’Or), Frédéric RAGON
(St Genis-Laval), Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or), Daniel SEGOUFFIN (Vernaison),
Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Bernard REMY (Champagne-au-Mt-d’Or), Damien PAUME (Dardilly), Michèle MUREAU
(Quincieux).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Joëlle SECHAUD (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-François PASTRE (Craponne) donne pouvoir à Jean-Paul VERNAT (Francheville)
Alain LEGRAS (Corbas) donne pouvoir à Véronique GIROMAGNY (Métropole de Lyon)
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Philippe GUELPA BONARO (Métropole de Lyon)

Secrétaire de séance : Monsieur Christian AMBARD (Oullins)
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1321-1 et L5721-
2 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2023-05-02-00005 en date du 2 mai 2023 relatif à la modification
des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu la délibération de la commune de Millery en date du 25 mai 2023 sollicitant son adhésion
à la compétence « Éclairage public » à compter du 1er janvier 2024 ;

Vu le courrier du 14 juin 2023 du président du SIGERLy saisissant l’ensemble des membres
du syndicat du projet de modification statutaire ;

Vu l’accord express ou tacite donné à la majorité des adhérents du SIGERLy sur la demande
de la commune de Millery ;

Considérant  que  conformément  à  l’article  5-2  des  statuts  du  syndicat,  une  commune
adhérente peut décider de transférer une nouvelle compétence. Ainsi, notamment pour des
raisons de mutualisation et de bonne gestion à la fois sur les plans technique, administratif et
financier, la commune  de Millery a décidé par délibération de transférer sa compétence «
Éclairage public » au SIGERLy ;

La proposition de modification statutaire qui en découle concerne la modification de la liste
des membres adhérents à la compétence « à la carte »  Éclairage public à compter du 1er
janvier 2024 du fait de la demande d’adhésion de la commune de Millery ;

En conséquence, il est proposé de modifier l’article  1 des statuts en vigueur comme suit :

Article 1er – Dénomination – composition

Conformément  aux  articles  L.  5721-1  et  L.  3641-8  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, le Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise – SIGERLy », ci-
après « le Syndicat », est transformé en syndicat mixte ouvert.

Le Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy) est composé :

• de la Métropole de Lyon :

-  pour l’exercice des compétences « Concession de la distribution publique d’électricité et de
gaz », en substitution aux communes de :

Albigny-sur-Saône,  Bron,  Cailloux-sur-Fontaines,  Caluire-et-Cuire,  Champagne-au-Mont-
d'Or,  Charbonnières-les-Bains, Charly, Chassieu, Collonges-au-Mont-d'Or, Corbas, Couzon-
au-Montd'Or,  Craponne,  Curis-au-Mont-d'Or,  Dardilly,  Décines-Charpieu,  Écully,  Feyzin,
Fleurieu-sur-Saône,  Fontaines-Saint-Martin,  Fontaines-sur-Saône,  Francheville,  Genay,
Givors, Grigny, Irigny, Jonage, Limonest, Lissieu, Marcy l’Étoile, Meyzieu, Mions, Montanay,
La  Mulatière,  Neuville-sur-Saône,  Oullins,  Pierre-Bénite,  Poleymieux-au-Mont-d'Or,
Quincieux,  Rillieux-la-Pape,  Rochetaillée  sur-Saône,  Saint-Cyr-au-Mont-d'Or,  Saint-Didier-
au-Mont-d'Or, Saint-Fons, Sainte-Foy-lès-Lyon, Saint-Genis-Laval,  Saint-Genis-les-Ollières,
Saint-Germain-au-Mont-d'Or,  Saint-Priest,  Saint-Romain-au-Mont-d'Or,  Sathonay-Camp,
Sathonay-Village,  Solaize,  Tassin-la-Demi-Lune,  La  Tour  de-  Salvagny,  Vaulx-en-Velin,
Vénissieux, Vernaison, Villeurbanne ;

• et des communes de :

Délibération C_20231129_11 2/4 Comité du mercredi 29 novembre 2023



- pour l’exercice de la compétence « Concession de la distribution publique d’électricité et de
gaz », les communes de :

Brignais,  Chaponost,  Chasselay,  Communay,  Millery,  Vourles,  Ternay,  Saint-Symphorien-
d'Ozon ;

- pour l’exercice de la compétence « Éclairage public », les communes de :

Albigny-sur-Saône,  Brignais, Cailloux-sur-Fontaines, Champagne-au-Mont-d’Or, Chaponost,
Charbonnièresles-Bains,  Charly,  Chasselay,  Collonges-au-Mont-d'Or,  Communay,  Corbas,
Couzon-au-Mont-d‘Or,  Craponne,  Curis-au-Mont-d'Or,  Décines-Charpieu,  Écully,  Feyzin,
Fleurieu-sur-Saône,  Fontaine-Saint-Martin,  Fontaines-sur-Saône,  Francheville,  Genay,
Givors, Grigny, Irigny, Jonage, Limonest, Lissieu, Marcy l’Etoile, Meyzieu, Millery, Montanay,
Mions,  La Mulatière,  Neuville-sur-Saône,  Oullins,  Pierre-Bénite,  Poleymieux-au-Mont-d'Or,
Rochetaillée-sur-Saône,  Saint-Cyr-au-Mont-d'Or,  Saint-Didier-au-Mont-d’Or, Saint-Fons,
Saint-Genis-Laval ;  Saint-Genis-les-Ollières,  Saint-Germain-au-Mont-d'Or,  Saint-Romainau-
Mont-d’Or, Saint-Symphorien-d'Ozon, Sathonay-Camp, Sathonay-Village, Solaize, Ternay, La
Tour-de-Salvagny, Vernaison ;

-  pour  l  ’exercice  de  la  compétence  «  Dissimulation  coordonnée  des  réseaux  »  ,  les
communes de :

Albigny-sur-Saône,  Bron,  Cailloux-sur-Fontaines,  Caluire-et-Cuire,  Champagne-au-Mont-
d'Or, Charbonnières-les-Bains, Charly, Chassieu, Collonges-au-Mont-d'Or, Corbas, Couzon-
au-Montd'Or,  Craponne,  Curis-au-Mont-d'Or,  Dardilly,  Décines-Charpieu,  Écully,  Feyzin,
Fleurieu-sur-Saône,  Fontaines-Saint-Martin,  Fontaines-sur-Saône,  Francheville,  Genay,
Givors, Grigny, Irigny, Jonage, Limonest, Lissieu, Marcy l’Etoile, Meyzieu, Mions, Montanay,
La  Mulatière,  Neuville-sur-Saône,  Oullins,  Pierre-Bénite,  Poleymieux-au-Mont-d'Or,
Quincieux, Rillieux-la-Pape, Rochetailléesur-Saône, Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, Saint-Didier-au-
Mont-d'Or,  Saint-Fons,  Sainte-Foy-lès-Lyon,  Saint-Genis-Laval,  Saint-Genis-les-Ollières,
Saint-Germain-au-Mont-d'Or,  Saint-Priest,  Saint-Romain-au-Mont-d'Or,  Sathonay-Camp,
Sathonay-Village,  Solaize,  Tassin-la-Demi-Lune,  La  Tour  de-Salvagny,  Vaulx-en-Velin,
Vénissieux,  Vernaison,  Villeurbanne,  Brignais,  Chaponost,  Chasselay,  Communay,  Millery,
Vourles, Ternay, Saint-Symphorien-d'Ozon ;

- pour l’exercice de la compétence «     Infrastructure de recharge des véhicules électriques     »  
(IRVE), les communes de :

Brignais,  Chaponost,  Chasselay,  Communay,  Millery,  Saint-Symphorien-d’Ozon,  Ternay,
Vourles ;

La  Métropole  de  Lyon  et  les  communes  susmentionnées  composent  le  syndicat  et
constituent «les adhérents » au sens des présents statuts. »

En-dehors  de  ces  modifications,  l’ensemble  des  dispositions  restantes  ne  sont  pas
impactées  ;  en  particulier,  les  modalités  de  gouvernance  du  syndicat  sont  inchangées
(articles 6 et 7) ;

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, Monsieur Eric PEREZ, Président

Le Comité syndical :
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APPROUVE le transfert de la compétence « Éclairage public » de la commune de Millery à
compter du 1er janvier 2024 ;

ADOPTE la modification statutaire telle que décrite ci-dessus ;

PREND ACTE que cette modification n’entraîne aucune modification des articles 6 et 7 des
statuts déterminant les modalités de gouvernance ;

AUTORISE  Monsieur le Président  à signer  tous les actes et  documents administratifs et
financiers  nécessaires à ce transfert, notamment le procès-verbal contradictoire des biens
transférés,  étant  entendu  qu’il  en  rendra  compte  en  Comité  comme  le  prévoit  la
réglementation.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des suffrages exprimés

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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